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Ces dernières années, le secteur forestier a subi
une transformation radicale, due principale-

ment à une restructuration et à une rationalisation, à
des changements au niveau de la propriété et à une
meilleure reconnaissance des multiples bienfaits ap-
portés par les forêts. L’une des tendances les plus
importantes est la gestion accrue des forêts par des
groupes d’individus ou des particuliers. Aux 22 pour
cent de forêts de la planète qui appartiennent désor-
mais à des particuliers, il faut ajouter les 11 pour cent
environ de forêts en propriété collective, et cette pro-
portion devrait atteindre 40 pour cent d’ici à 2050.
Conformément à cette orientation, les partenariats
entre les gouvernements, les organisations et les ins-
titutions se multiplient, notamment à l’échelon local.
Il est toutefois possible que le soutien fourni aux grou-
pes communautaires afin qu’ils renforcent leurs ca-
pacités humaines, physiques et financières, et
puissent ainsi tirer pleinement parti des possibilités
existantes et nouvelles, ne suive pas cette tendance.

Les questions institutionnelles ont un caractère
multidimensionnel et peuvent être complexes, tout
comme les solutions qu’elles appellent. Le présent
chapitre illustre les récentes tendances et les questions
clés dans les domaines de l’enseignement forestier, de
la décentralisation des administrations forestières pu-
bliques, des arrangements aux fins du partage des
avantages, de la prévention de l’abattage illégal et des
liens intersectoriels. Il s’agit là de quelques exemples
des nombreux éléments essentiels pour la mise en
œuvre effective d’une gestion forestière durable.

ENSEIGNEMENT FORESTIER: FAIRE
FACE AUX NOUVELLES EXIGENCES
L’enseignement relatif aux forêts et aux arbres est
fondamental pour assurer une gestion durable et la
réalisation des objectifs de développement durable
nationaux.

Des changements radicaux dans les politiques fores-
tières, dans le rôle des forestiers, et donc dans les ap-
proches mêmes de l’enseignement forestier, s’imposent
au vu des tendances actuelles, à savoir l’augmentation
de la demande de biens et de services forestiers; la re-
connaissance croissante des contributions que les ar-
bres hors forêts apportent dans les zones rurales et

urbaines; la participation active de multiples parties
prenantes à la foresterie; la priorité désormais donnée
à la sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté;
et la nécessité de respecter des engagements ayant force
de loi.

Cependant, dans l’ensemble, l’enseignement dis-
pensé n’est pas en mesure de répondre aux besoins
actuels. Il est nécessaire, à tous les niveaux, de mettre
à jour les programmes d’études pour y intégrer des
sujets tels que le rôle des arbres hors forêts, la gestion
coopérative, les questions de parité, l’accès et le par-
tage des bénéfices, l’impact potentiel des programmes
de certification sur les pratiques forestières, et l’appren-
tissage participatif. Par ailleurs, si l’enseignement doit
répondre aux aspirations et aux enjeux sociaux, les
forestiers doivent avoir la possibilité d’étendre leurs
connaissances dans d’autres domaines que celui de la
foresterie, par exemple dans les communications, les
techniques administratives et les sciences de la gestion.
Il est également important que des efforts soient dé-
ployés pour permettre aux institutions d’évaluer et de
contrôler leur capacité de faire écho à une demande en
évolution.

Une réunion d’experts propose des solutions
pour renforcer les capacités institutionnelles
Une réunion d’experts sur l’enseignement forestier,
organisée par la FAO à Rabat (Maroc) en 2001, a étudié
des solutions pour répondre à ces besoins (FAO, 2001a).
Les participants ont souligné la nécessité de renforcer
et de mettre à jour la capacité des institutions à tous les
niveaux de l’enseignement et des programmes fores-
tiers, notamment dans les pays en développement. Ils
ont également noté que le soutien des donateurs à l’en-
seignement s’affaiblissait, en raison d’une part de la
diminution du recrutement par des services publics et
les organisations non gouvernementales (ONG), et
d’autre part parce qu’un nombre de plus en plus im-
portant de forestiers non traditionnels gèrent des ter-
res dont le système mixte d’utilisation prévoit des
forêts.

Sur la base de leurs débats, les experts ont identifié
un certain nombre de stratégies possibles:

• l’établissement de réseaux régionaux à l’appui des
institutions d’enseignement forestier et le renfor-
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cement des échanges de connaissances et d’expé-
riences entre les institutions;

• une meilleure coordination entre l’enseignement
forestier, la recherche et la vulgarisation, afin que
les besoins soient mieux connus de tous, et pour
faciliter l’accès des connaissances à un public élargi;

• un usage accru de méthodes novatrices et interac-
tives d’enseignement et d’apprentissage, avec par
exemple des approches permettant aux commu-
nautés d’utiliser leur propre savoir et d’expérimen-
ter de nouvelles techniques de gestion;

• une plus grande attention à l’apprentissage à dis-
tance et à l’usage des nouvelles technologies de
l’information;

• une action de sensibilisation à l’importance des ar-
bres et des forêts, en améliorant par exemple l’ac-
cès des élèves du primaire et du secondaire aux
connaissances relatives aux forêts et aux questions
les concernant.

Faire face à l’évolution de la façon dont les forêts et
la foresterie sont perçues constitue également l’un des
principaux enjeux de l’enseignement forestier dans les
pays développés. Cela a été confirmé en 2001 à Van-
couver (Canada), lors de la réunion des chefs de file en
matière d’enseignement universitaire forestier, orga-
nisée par la faculté des sciences forestières de l’Univer-
sité de la Colombie britannique et par la FAO
(Université de la Colombie britannique et FAO, 2002).
Parmi les points soulevés, l’accent a été mis sur la dimi-
nution du nombre des étudiants en sciences forestières
et l’affaiblissement du soutien à l’enseignement for-
estier dans les pays développés. L’une des explica-
tions fournies a été l’absence de perspectives d’emploi
compétitives.

Des consortiums pourraient combler
d’importantes lacunes dans les
programmes d’études
De nombreuses universités, affectées par des difficul-
tés financières, par une pénurie de personnel doté des
qualifications requises, ou par des inscriptions poten-
tiellement limitées, se trouvent dans l’incapacité de
mettre en place des programmes forestiers spécialisés.

Aujourd’hui, par exemple, on étudie peu la façon dont
les décisions stratégiques internationales concernant
les forêts influent sur les mesures prises au niveau
national et local. Pour combler ces lacunes et favoriser
la collaboration avec les institutions internationales de
recherche, les organisations intergouvernementales et
autres, des groupements d’universités s’efforcent de
constituer des consortiums pour offrir des program-
mes spécifiques qui permettent la création de capacités
intellectuelles et professionnelles pour une gestion ju-
dicieuse des forêts. L’objectif est de faire en sorte que
des cours, des ateliers, des séminaires et des conféren-
ces puissent être dispensés d’une manière économi-
que, dans le monde entier, par diverses institutions.
Par exemple, l’Université de la Colombie britannique
(Canada) est le chef de file d’une initiative visant à
établir un consortium pour un enseignement forestier
international (Université de la Colombie britannique
et FAO, 2002).

DÉCENTRALISATION
DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE
DES FORÊTS
Les gouvernements et les organisations internationa-
les favorisent de plus en plus la décentralisation du
pouvoir et des ressources vers les administrations lo-
cales pour promouvoir le développement. Bien que la
décentralisation soit indépendante du niveau de déve-
loppement, elle constitue en général un enjeu plus
important dans les pays en développement. D’après
une étude réalisée par la Banque mondiale en 1999,
plus de 80 pour cent des pays en développement et des
pays en transition tentaient quelque forme de décen-
tralisation (Manor, 1999). Cette tendance est moins

Une éducation à tous les niveaux
concernant les forêts et les arbres est

indispensable pour atteindre les
objectifs nationaux d’aménagement

et de développement durables
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marquée dans le secteur forestier, mais elle devrait s’ac-
centuer considérablement dans un proche avenir.

Seule la gouvernance locale peut permettre de lut-
ter contre la pauvreté tout en favorisant une meilleure
gestion de l’environnement et des ressources forestiè-
res, car les autorités qui vivent au contact des nom-
breuses populations tributaires des forêts sont ainsi
bien placées pour pouvoir répondre aux besoins lo-
caux. Des initiatives couronnées de succès ont permis
de renforcer la participation, d’augmenter la part ré-
gionale des revenus tirés des forêts, d’améliorer la
fourniture de services et d’accroître la durabilité des
forêts (Hitchcock, 2001). La décentralisation peut
néanmoins présenter aussi des inconvénients (voir
encadré ci-dessous).

Pour tirer profit des aspects positifs, les organisa-
tions internationales aident les pays à améliorer leurs
politiques de décentralisation et la mise en œuvre de
cette dernière, ainsi que les conditions de réussite. Il
s’agit notamment d’analyser les processus de
responsabilisation, d’explorer la façon dont les pro-
grammes forestiers nationaux pourront assurer une
décentralisation plus efficace et équitable, et de met-
tre au point des méthodologies permettant d’évaluer
quelles sont les capacités institutionnelles nécessaires
dans le secteur forestier pour la mise en pratique de
ce concept.

La décentralisation est un processus de longue ha-
leine; dans bien des cas, les résultats obtenus à ce jour
ne permettent pas encore de tirer des conclusions.
Toutefois, pour une mise en œuvre efficace, un renfor-
cement notable des capacités locales d’organisation,
de négociation, de gestion et de comptabilité sera pro-
bablement nécessaire. Il faut également établir des
cadres réglementaires clairs, définir les responsabili-
tés et les compétences, transférer les pouvoirs déci-
sionnels et garantir l’accès aux ressources. La capacité
d’assurer un système central efficace de suivi et de
responsabilisation est également essentielle pour vé-
rifier que les administrations décentralisées dispen-
sent réellement les services attendus.

Malgré les progrès réalisés, le manque d’informa-
tions ne permet pas une évaluation précise et com-
plète des changements en cours. Des travaux sont donc
entrepris par la FAO et d’autres entités, pour recueillir
des informations concernant le nombre de pays qui
procèdent à la décentralisation de leur secteur fores-
tier, l’ampleur des ressources transférées et leur type,
la nature des responsabilités en jeu, le stade de mise en
œuvre et la relation avec les modèles de décentralisa-
tion adoptés dans d’autres secteurs. La disponibilité
d’un tableau plus complet de la situation permettra de
faire la lumière sur les conditions qui favorisent ou
entravent la décentralisation.

PARTAGE DES AVANTAGES LIÉS
AUX FORÊTS
Outre le bois, les produits non ligneux et les services
qu’elles fournissent aux individus, les forêts procu-
rent des bénéfices communs à l’ensemble ou à une
partie de la société. Au fil des années, les arrange-
ments institutionnels et réglementaires ont élevé le
degré d’utilisation partagée, favorisant généralement
une répartition plus vaste et plus équitable des béné-
fices. Dans les pays en développement, là où les terres
forestières appartiennent encore le plus souvent à
l’Etat, de tels arrangements sont moins fréquents.

Alors que les communautés locales tirent souvent
leurs moyens d’existence et leurs revenus des biens
et des services de la forêt, les modalités pour le par-
tage des bénéfices communs ne sont pas aussi bien
définies. Ainsi, la récolte et la vente de produits fores-
tiers non transformés peuvent produire moins de bé-
néfices pour les populations locales que pour les
autres parties. Pour améliorer de telles situations,
des arrangements monétaires ou non monétaires, à
court, moyen ou long termes, cherchent à équilibrer

• Le manque de responsabilisation et les capacités institutionnelles insuf-

fisantes des administrations locales pourraient en affaiblir l’autorité.

• Le besoin impérieux de ressources financières risque d’entraîner une

augmentation du taux de déboisement.

• Les coûts externes (lorsque les activités d’un secteur ont des retombées

négatives à l’extérieur de celui-ci) pourraient revenir à une région ou

à un groupe de communautés donnés, plutôt qu’à l’ensemble de la

société.

• Les nouvelles lois pourraient entrer en conflit avec les règles coutumiè-

res et les modèles locaux de gestion des ressources.

• La prise de décisions pourrait ne pas être véritablement transférée au

niveau local.

• Les intérêts de certains groupes pourraient ne pas être suffisamment pris

en compte.

La décentralisation comporte des risques
et pose des problèmes nouveaux
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les intérêts de ceux qui sont concernés et à promou-
voir un partage juste et équitable.

Le partage des bénéfices tirés de la vente de pro-
duits ligneux peut être en partie réglé par des straté-
gies de gestion forestière basées sur la collaboration
et prévoyant le transfert des responsabilités aux com-
munautés locales, par exemple au titre de la foresterie
communautaire, de la foresterie sociale ou de la ges-
tion conjointe des forêts. Toutefois, ces transferts ne
déterminent pas automatiquement une augmenta-
tion des bénéfices pour les populations locales. Dans
le passé, de nombreuses initiatives de partage des
profits ont été lancées dans des forêts dont la produc-
tion de bois était limitée, de sorte que les bénéfices
partagés provenaient essentiellement de produits
non ligneux. Cependant, de récents exemples,
comme le cas de Chattisgarh, en Inde (Sharma, 2002),
montrent que les profits tirés des forêts sont partagés
de manière fructueuse, donnant lieu à une meilleure
gestion des ressources. De nouveaux mécanismes
basés sur l’application de règlements et la décentra-
lisation des systèmes fiscaux sont également promet-
teurs, car les populations locales obtiennent une part
plus importante des recettes, par exemple de la vente
du bois de feu.

Les arrangements concernant le partage des béné-
fices s’étendent également à une vaste gamme de pro-
duits forestiers non ligneux utilisés par l’industrie dans
divers secteurs, comme l’herboristerie, l’hygiène per-

Depuis 1990, avec le démarrage de la privatisation en Europe cen-

trale et orientale, les nouveaux modèles de propriété forestière ont

contraint:

• un grand nombre de propriétaires privés à s’organiser;

• les services forestiers publics à se plier à de nouvelles exigences;

• le cadre institutionnel à s’adapter à la situation nouvelle.

La FAO et l’Union mondiale pour la nature (UICN) sont interve-

nues, avec la mise au point, en consultation avec des partenaires

dans les pays, de deux projets partageant une vision commune de

la foresterie durable dans la région. L’initiative de la FAO est axée sur

le renforcement de la foresterie privée et communautaire, tandis que

celle de l’UICN porte sur la diversité biologique dans le même con-

texte. Poursuivant leur stratégie de collaboration, la FAO et l’UICN

élaborent aujourd’hui un programme conjoint visant à renforcer les

services forestiers de l’Etat, à venir en aide aux associations de pro-

priétaires forestiers, à contribuer à l’amélioration du cadre stratégi-

que, législatif et institutionnel, et à renforcer le rôle de la société civile

dans la formulation des politiques et dans le débat politique sur la

gestion durable des forêts. Ce projet bénéficiera également du sou-

tien technique de la Confédération européenne des propriétaires

forestiers, dont le réseau est en voie d’expansion en Europe centrale

et orientale.

L’aide à la foresterie privée et communautaire en Europe centrale et orientale

sonnelle, les cosmétiques et l’alimentation. Certaines
initiatives commerciales renforcent les communautés
locales en mettant au premier plan un rendement équi-
table, des bénéfices adéquats, les droits fonciers et cou-
tumiers, et la salubrité du milieu de travail.

Divers accords pour le partage des bénéfices ont
aussi été passés entre des sociétés pharmaceutiques et
certains gouvernements, avec pour objet la recherche
de débouchés commerciaux pour les ressources bio-
chimiques et génétiques naturelles ayant une valeur
commerciale (bioprospection). Les arrangements en
matière de bioprospection visent à assurer le respect
des droits de propriété des fournisseurs de ressources
génétiques et de connaissances traditionnelles, et la
répartition équitable des bénéfices entre les membres
du partenariat, notamment les communautés locales,
les gouvernements et les sociétés privées. D’autres
arrangements s’appliquent au commerce en pleine
expansion des services environnementaux, par exem-
ple des crédits de carbone, et aux produits fauniques,
comme les safaris-photos et la chasse au gibier trophée.

Ces approches sont potentiellement efficaces pour
renforcer les communautés locales et favoriser une
utilisation des produits et des services de la forêt qui
soit socialement équitable, respectueuse de l’environ-
nement et économiquement viable. Toutefois, leur mise
en œuvre constitue encore un enjeu, et des efforts ad-
ditionnels sont nécessaires pour renforcer la stabilité
politique et mettre en place des cadres juridiques et
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institutionnels appropriés. Il faut avant tout des infor-
mations supplémentaires concernant la façon dont les
bénéfices sont partagés, sur la base desquelles une
volonté politique pourra être bâtie – condition préala-
ble pour la mise en application du concept. Le partage
des bénéfices doit également être lié à un processus
décisionnel démocratique au niveau national, régio-
nal et local.

LA LUTTE CONTRE L’ABATTAGE
ILLICITE ET LE COMMERCE ILLÉGAL
Les activités illicites dans le secteur forestier ont été
inscrites parmi les questions clés et mises en lumière à
ce titre dans Situation des forêts du monde 2001 (FAO,
2001b). L’attention accordée aux délits forestiers s’est
accrue dans les deux dernières années, et le débat sur
ce thème est aujourd’hui plus ouvert que jamais. Les
données concernant les activités forestières illégales
sont encore insuffisantes, mais la Banque mondiale
estime que l’abattage illicite cause chaque année des
pertes en ressources forestières provenant du domaine
public, évaluées entre 10 et 15 milliards de dollars EU.
Le commerce international de bois récolté illégalement
constitue lui aussi un grave problème.

Les gouvernements et les ONG poursuivent leurs
efforts pour mettre un frein aux délits forestiers, tan-
dis que les organisations internationales et les insti-
tuts de recherche stratégique multiplient leurs
analyses de l’ampleur et de l’impact de cette délin-
quance. Plusieurs réunions se sont tenues récemment
dans le monde entier, et les débats suscitent un regain
d’intérêt et de nouvelles pressions afin que des mesu-
res soient prises.

Les principaux événements survenus au cours des
deux dernières années sont énumérés ci-après.

• Des ministres de pays d’Asie de l’Est et du Pacifi-
que se sont réunis à Bali (Indonésie), à l’occasion
d’une conférence ministérielle (Forest Law
Enforcement and Governance East Asia Ministerial
Conference [FLEG]), engageant pour la première
fois leurs gouvernements à renforcer l’application
des lois et à améliorer la gouvernance dans le sec-
teur forestier (septembre 2001).

• Le Conseil international des bois tropicaux (ITTC)
a proposé d’entreprendre, en collaboration avec
d’autres partenaires, une enquête mondiale pour
évaluer l’importance, la nature et les causes du
commerce illégal du bois et des produits ligneux,
et de conduire des études pour déterminer com-
ment les pays pourraient améliorer l’application
des lois relatives aux forêts (novembre 2001).

• La FAO a organisé une réunion avec des représen-
tants des gouvernements, de l’Organisation inter-
nationale des bois tropicaux (OIBT), de la Banque
mondiale, des ONG et de l’industrie forestière, afin
d’échanger des vues sur le respect de la loi et les
éventuelles stratégies à mettre en œuvre pour ré-
duire la délinquance forestière, et d’identifier des
thèmes pour une action internationale (janvier
2002). La FAO étudie actuellement comment
améliorer la contribution des compagnies forestiè-
res à la prévention, au suivi et à la suppression des
actes forestiers illégaux; elle analyse également des
possibilités d’établissement de partenariats qui
permettraient d’améliorer la gouvernance dans ce
secteur.

Certains arrangements pour le
partage des avantages permettent aux
communautés locales de tirer
équitablement parti de
l’accroissement du commerce des
services environnementaux et des
produits de la faune, comme c’est le
cas pour les safaris-photos
(République-Unie de Tanzanie)FA
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• Les ministres responsables des forêts sont conve-
nus de la nécessité d’agir sans plus attendre et ont
formulé une déclaration à l’occasion de la
deuxième session du Forum des Nations Unies sur
les forêts (FNUF), par laquelle ils demandaient au
Sommet mondial pour le développement durable
d’inviter à «prendre des mesures immédiates con-
cernant l’application des lois nationales relatives
aux forêts et le commerce international illégal des
produits forestiers» (mars 2002).

• Une session technique s’est tenue au Cambodge
pour étudier comment enregistrer la détention de
bois récolté, afin qu’il soit possible d’en identifier le
propriétaire et d’en déterminer la conformité (mars
2002).

• La sixième Conférence des Parties à la Convention
sur la diversité biologique a adopté un programme
de travail élargi sur la diversité biologique des fo-
rêts, qui prévoit des activités visant à améliorer la
gouvernance et l’application des lois (avril 2002).

• La Commission européenne a organisé un atelier
international pour l’identification de propositions
concernant les mesures à prendre, notamment la
mise en place de mécanismes de vérification, le
contrôle des entrées de bois récolté illégalement et
les moyens d’ériger en crime le commerce interna-
tional de ce type (avril 2002).

• Dans le cadre de la suite donnée à la réunion minis-
térielle pour l’Asie de l’Est, tenue en septembre
2001, un groupe de travail régional s’est penché sur
la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle
(mai 2002).

• Le Conseil international des bois tropicaux a dé-
cidé de s’employer à élargir les connaissances con-
cernant la gestion des concessions forestières et des
aires protégées en République centrafricaine, en
République démocratique du Congo et au Congo
(mai 2002).

• La Banque mondiale et le Gouvernement du Congo
ont accueilli conjointement une réunion pour la
planification d’une session ministérielle sur la mise
en œuvre de la législation forestière et la
gouvernance en Afrique (juin 2002).

• Le G8, qui se préoccupe de l’abattage illégal depuis
1998, a déclaré lors de sa réunion à Kananaskis
(Canada) qu’il œuvrerait pour surveiller et empê-
cher l’exploitation et le transfert international illé-
gal de ressources naturelles africaines dont la vente
sert à financer des conflits armés, y compris le bois
(juin 2002).

De nombreux pays en développement s’efforcent de
renforcer l’application de la législation concernant les
forêts. Par ailleurs, les pays consommateurs et les pays
producteurs/exportateurs lancent des initiatives con-
jointes de lutte contre le commerce illégal des produits
forestiers, qui devraient servir de base pour des arran-
gements internationaux de plus grande envergure. De
son côté, l’industrie privée s’inquiète du fait que les
produits forestiers de provenance illégale placent ceux
qui sont produits dans le respect de la loi dans une
position de désavantage concurrentiel. Pour cette rai-
son et d’autres encore, l’International Council of Forest
and Paper Associations, récemment constitué, a émis
une déclaration officielle qui engage ses membres à
œuvrer avec tous les groupes intéressés pour trouver
des solutions à ce problème grandissant.

La lutte contre la délinquance forestière, qui était
auparavant du domaine exclusif des gouvernements,
intéresse désormais les entreprises, les organisations
internationales et les principales ONG. Les ONG inter-
nationales sont en effet en première position dans la
campagne mondiale contre l’abattage illicite et le com-
merce illégal, et leurs efforts connaissent un succès crois-
sant. Des progrès sont également enregistrés sur d’autres
fronts, avec notamment l’établissement d’accords ré-
gionaux et bilatéraux dans diverses régions du monde.
La mesure dans laquelle la situation s’améliorera dans
les prochaines années donnera une indication de l’en-
gagement des gouvernements et de leurs partenaires à
promouvoir une évolution positive dans ce domaine.

L’International Council of Forest and Paper Associations  est né en avril 2002

pour promouvoir la gestion durable des forêts et la production durable des

biens forestiers. Ses membres sont des organisations nationales qui préco-

nisent des pratiques forestières répondantà des objectifs environnementaux,

sociaux et économiques judicieux. En tant que forum pour un dialogue, une

coordination et une coopération, à l’échelon mondial, entre les associations

de la forêt et du papier, l’International Council facilite les débats sur les

problèmes communs, élabore des positions sur des questions d’intérêt mutuel

et contribue à l’échange de statistiques. Des groupes de travail sont cons-

titués selon les besoins pour examiner des questions spécifiques et fournir

des avis aux membres.

Un forum pour un dialogue à l’échelle de la planète:
l’International Council of Forest and Paper Associations
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Les tendances actuelles devraient se poursuivre,
tandis que les pays, les institutions et les organisa-
tions renforcent leurs efforts de collaboration pour
réduire les activités illégales. Selon toute probabilité,
les compagnies privées adopteront des politiques plus
rigoureuses pour distinguer les opérateurs honnêtes
des malhonnêtes, traduisant cela en des avantages
commerciaux. Ces efforts, auxquels s’ajoute la pres-
sion exercée par les consommateurs avertis, rendront
de plus en plus difficile l’écoulement sur le marché de
produits forestiers de provenance illégale.

RENFORCEMENT DES LIENS
INTERSECTORIELS EN MATIÈRE
DE FORÊTS
Les politiques et les objectifs de développement des
gouvernements peuvent avoir de profondes réper-
cussions sur la gestion des forêts, souvent par des
voies inattendues. Alors que les politiques forestières
produisent des résultats sur le terrain, l’impact des
politiques qui ne concernent pas le secteur forestier
peut être encore plus marqué. Du fait de la mondia-
lisation, ces effets ne sont plus limités à l’action natio-
nale. Les décideurs ont montré un intérêt grandissant
pour l’évaluation des effets de facteurs extérieurs sur
le secteur forestier, et vice versa, partant du principe
qu’une meilleure compréhension de l’impact des

changements intersectoriels peut contribuer à atté-
nuer l’incertitude, à maximiser les synergies et à ré-
duire au minimum les effets indésirables.

Actuellement, le débat sur les liens intersectoriels
en foresterie tend à se concentrer sur ceux qui influent
sur le déboisement dans les tropiques. Toutefois, bien
d’autres liens importants affectent diverses fonctions
de la forêt. De la même manière, les effets positifs des
politiques forestières dans d’autres secteurs sont sou-
vent considérés comme des bénéfices externes, plutôt
que comme un élément d’un dialogue intersectoriel.
Les multiples fonctions des forêts et les effets positifs
des biens et des services qu’elles produisent, autres
que les produits de base, doivent donc être étudiés
avec attention au niveau national et international.

Liens intersectoriels
Une récente évaluation par la Banque mondiale (2000)
de son portefeuille de projets forestiers a révélé que
les interventions effectuées par la Banque dans
d’autres secteurs ont affecté les forêts et les arbres
dans une plus large mesure que celles qui visaient
directement le secteur forestier. Cette évaluation et
d’autres études indiquent par exemple les faits sui-
vants:

• les ajustements structurels visant à réduire les dé-
penses salariales de l’Etat étaient peut-être sou-

En octobre 2002, le Comité des directeurs exécutifs de la Banque

mondiale a approuvé une nouvelle stratégie forestière et sa politique

opérationnelle pour ce secteur, qui reconnaissent le caractère fonda-

mental de la forêt pour la réduction de la pauvreté et la mise en place

d’environnements et d’économies durables. Elles reposent donc sur les

trois éléments interdépendants ci-après.

•L’exploitation du potentiel de la forêt pour réduire la pauvreté. Les

études conduites, l’expérience acquise sur le terrain et les consul-

tations confirment toutes que les forêts sont essentielles pour lutter

contre la pauvreté dans bien des pays clients de la Banque mondiale

– qu’il s’agisse de pays riches en forêts ou de pays aux ressources

forestières limitées. La participation future de la Banque mondiale

dans ce domaine et son engagement économique plus général sont

illustrés dans la stratégie.

• L’intégration des forêts dans le développementéconomique durable.

Dans les pays clients, les forêts sont mal gérées et se ressentent d’une

mauvaise gouvernance et des activités illégales, qui en réduisent la

valeur et la contribution potentielle au développement économique

durable. La stratégie propose plusieurs approches pour s’attaquer à

ces problèmes.

• La protection des valeurs et des services locaux et mondiaux essen-

tiels de la forêt.La nouvelle stratégie est étroitement liée aux nouvelles

stratégies de la Banque mondiale pour l’environnement et pour le

développement rural. Elle reconnaît l’importance des effets

intersectoriels, la nécessité d’intégrer les questions relatives à la pro-

tection de l’écosystème dans des programmes nationaux plus vastes

et celle d’œuvrer de manière plus efficace avec les partenaires pour

le développement.

La nouvelle politique et stratégie de la Banque mondiale pour le secteur forestier
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haitables d’un point de vue fiscal, mais en ont
affaibli la capacité de réglementation;

• l’amélioration des routes qui devrait stimuler la
croissance économique a favorisé la migration de
populations pauvres en terres, qui ont défriché
les forêts à des fins agricoles;

• l’augmentation de la demande d’énergie électri-
que s’est traduite par un défrichage accru de ter-
res forestières pour la réalisation de barrages.

En revanche, les politiques forestières ont un im-
pact direct sur d’autres secteurs, notamment celui de
l’agriculture (en termes de conservation des sols et
des eaux).

Les divers secteurs sont également liés par des en-
jeux communs, notamment la réduction de la pau-
vreté, la sécurité alimentaire, l’équité sociale, la liberté
de choix et l’accès aux ressources. Dans ces domaines,

les problèmes ne peuvent pas être résolus de manière
unilatérale, mais la foresterie peut offrir un point d’en-
trée, comme l’a conclu un récent séminaire sur la
foresterie et la réduction de la pauvreté (voir encadré
p. 69). La collaboration pour affronter les problèmes
communs et tirer parti des avantages comparatifs de
chaque secteur exige un effort de coordination. Parmi
les récentes tentatives faites à cet égard au niveau
international, il y a la décision des principaux dona-
teurs de contribuer à la lutte contre la pauvreté par
des interventions sectorielles et des ajustements struc-
turels, et le renforcement des liens par le biais de
mesures réglementaires et législatives, comme le
montre le fait que les conventions et les traités mon-
diaux s’efforcent de traiter conjointement des enjeux
connexes. Cette orientation est tout à fait en harmonie
avec la tendance à la mondialisation.

L’interface entre l’agriculture, les forêts, l’eau et la sécurité alimen-

taire est essentielle aux fins d’un développement durable, et il con-

vient de prendre en compte les différents aspects, tant positifs que

négatifs, de ces corrélations. Dans le processus visant à rapprocher

les politiques agricoles et forestières grâce à des débats constructifs,

deux points clés doivent être considérés.

D’une part, l’expansion de l’agriculture et de l’élevage pour nourrir

des populations de plus en plus nombreuses est la principale cause

du déboisement. Or, elle est souvent le fruit de l’insécurité alimen-

taire et de la pauvreté. Ce problème généralisé justifie la mise en

place de politiques intégrées plus énergiques, qui permettront:

•d’assurer un meilleur contrôle des ressources, d’améliorer les

possibilités de revenu et de renforcer la sécurité alimentaire;

•de mettre fin aux subventions perverses qui favorisent l’expansion

à grande échelle de l’agriculture et des élevages commerciaux;

•de mettre au point de nouvelles technologies et de nouveaux

mécanismes institutionnels pour accroître la productivité dans

le cadre d’une agriculture et d’une agroforesterie durables et

alléger ainsi la pression exercée sur les forêts.

D’autre part, les forêts peuvent contribuer à réduire l’insécurité

alimentaire, à atténuer la pauvreté, à renforcer la durabilité de la

production agricole et à améliorer le milieu dans lequel vivent la

plupart des populations rurales appauvries. Il est prouvé que les

populations rurales sont tout à fait conscientes de la possibilité d’in-

tégrer les arbres et les forêts dans leurs moyens d’existence et leurs

systèmes de culture, ce qui justifie des politiques plus vigoureuses,

qui permettront:

•de renforcer le soutien à l’agroforesterie, en mettant l’accent sur

la recherche et le développement de technologies susceptibles

de favoriser la production de revenus et d’assurer des approvi-

sionnements durables en nourriture, fibres, fourrage et combus-

tibles dont les populations rurales locales et celles des villes qui

peuvent les acheter ont besoin;

•de renforcer la participation locale à la prise de décisions et au

partage des bénéfices tirés de la conservation des forêts, notam-

ment des avantages dérivant des bassins versants boisés, où

l’intervention des populations locales est souvent une garantie

de succès;

•de renforcer la capacité des agriculteurs pauvres à se procurer

les crédits dont ils ont besoin, à accéder aux marchés, à faire

usage des technologies les plus appropriées (y compris des tech-

niques après récolte) et à participer aux services de formation et

de vulgarisation pour la diffusion de technologies qui restent

souvent enfermées dans les tiroirs des chercheurs;

•de renforcer les mécanismes institutionnels, commerciaux et

financiers qui accroissent les possibilités d’emploi hors exploi-

tation, par exemple auprès d’entreprises fondées sur l’exploita-

tion de la forêt ou des arbres.

Le lien entre la foresterie et la réduction de la pauvreté
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Les processus décisionnels pour l’allocation
des ressources
La plupart des pays s’appuient en tout ou en partie
sur les forces du marché pour l’allocation des ressour-
ces et le rattachement des activités économiques entre
les secteurs par le biais de prix reflétant l’offre et la
demande, surtout si le marché est ouvert et compéti-
tif. Le marché est en effet bien placé pour la réglemen-
tation des produits qui ont une valeur marchande.
D’un autre côté, les services sociaux et en-
vironnementaux publics liés à des activités comme le
piégeage du carbone, la conservation de la diversité
biologique, la lutte contre l’érosion et la protection
des bassins versants ne font généralement pas l’objet
d’échanges commerciaux. Les nombreuses études qui
ont évalué ces services pourraient servir de base pour
leur commercialisation, mais jusqu’à présent il n’en a
pas été fait un grand usage. Même si une valeur est
donnée aux services publics, ni le grand public, ni les
gouvernements n’ont manifesté l’intention de payer
ou de couvrir le coût intégral des services
environnementaux, comme ils le font pour d’autres
services tels que ceux de la santé et de la protection
sociale. Il existe toutefois quelques exemples en Eu-
rope de services publics fournis aux marchés locaux,
par exemple aux municipalités, à des prix que les bé-
néficiaires sont disposés à payer.

Les services publics fournis par les forêts sont éga-
lement maintenus par le biais de règlements ou de
mesures d’incitation, comme les lois relatives à l’usage
des forêts riveraines pour garantir une source stable
d’eau propre. La propriété et la gestion publiques des
forêts, notamment dans les pays tropicaux, consti-
tuent une autre façon d’offrir des services au public.
Cela permet au gouvernement de prendre des mesu-
res pour lutter contre l’érosion ou pour protéger les
bassins versants et de payer pour certaines activités
telles que la plantation d’arbres comme brise-vent ou
le long des cours d’eau, et l’entretien des forêts four-
nissant des services publics. Parmi les efforts déployés
pour la fourniture de services environnementaux à
l’échelle de la planète, on peut indiquer par exemple
la mise en application au niveau national des conven-
tions sur la diversité biologique et sur les change-
ments climatiques.

Lorsque les interventions de l’Etat sont utilisées
pour fournir des services publics dans un secteur
donné, elles peuvent avoir des effets indésirables dans
d’autres secteurs, si leur impact n’a pas été dûment
pris en compte. Dans le passé, pour éviter de telles

situations, la consultation et la coordination étaient
confiées à des comités intersectoriels ou à des organis-
mes sectoriels spécifiques. Toutefois, une nouvelle
tendance veut que les parties intéressées interagissent
avant la prise des décisions. Cela tient notamment à
l’intérêt grandissant porté par la société aux questions
concernant l’environnement et l’équité, et aux possi-
bilités croissantes offertes par les nouvelles technolo-
gies de l’information.

Mettre en commun l’information
et les connaissances pour favoriser les liens
Outre les obstacles institutionnels bien enracinés, bon
nombre des problèmes associés aux liens intersectoriels
dérivent d’une communication insuffisante et d’un
manque de transparence. Les gouvernements et les
organisations doivent veiller à ce que les informations
et les connaissances soient neutres, objectives et diffu-
sées en temps utile. Les propositions et les plans d’ac-
tion doivent être accessibles avant la prise des décisions,
afin que les représentants de tous les secteurs puissent
contribuer efficacement au dialogue et aux interven-
tions nécessaires.

Pour ceux qui ont les moyens d’y accéder et de l’uti-
liser, la technologie moderne peut être un outil puis-
sant pour la mise en commun des informations et des
connaissances. Cependant, comme elle est de plus en
plus sophistiquée, il existe un risque réel que les déci-
deurs disposent d’un excès d’informations. Il faut donc
une méthode qui permette de trier les données en fonc-
tion de leur pertinence, de leur précision et de leur
actualité. Des réseaux ou des communautés, formels
et informels, de spécialistes et d’experts peuvent alors
être utiles.

Malgré leur utilité, les nouvelles technologies ne
sont pas toujours à la portée d’une grande partie de la
société civile, notamment des communautés rurales
dans les pays en développement. Des formes tradi-
tionnelles de communication doivent donc compléter
le flux numérique d’informations. Une autre considé-
ration importante est la nécessité d’adapter l’informa-
tion à l’auditoire et aux secteurs spécifiques visés. Par
exemple, les services sociaux et environnementaux
fournis par les forêts ne recevront pas des ministres
des finances ou des institutions financières toute l’at-
tention qu’ils méritent s’ils ne sont pas exprimés en
termes monétaires.

La contribution la plus importante que la commu-
nauté forestière peut apporter pour pallier cette ab-
sence de communication est peut-être de fournir de
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l’information concernant l’importance et les avanta-
ges des forêts pour les autres secteurs et pour l’ensem-
ble de la société, afin que les décideurs et le grand
public puissent bien comprendre la nécessité de sou-
tenir la gestion durable des forêts. La quantification
des bénéfices facilitera la réalisation d’un accord pour
le partage des coûts. D’autre part, le renforcement des
capacités, des institutions efficaces et un dialogue
transparent sur les mesures à prendre pourraient con-
tribuer à améliorer la disponibilité et l’utilisation des
informations et des connaissances. Tels sont les prin-
cipaux objectifs du Mécanisme pour les programmes
forestiers nationaux (voir p.55).

La voie à suivre
La communauté forestière peut offrir des moyens
plus traditionnels pour traiter les questions
intersectorielles, en informant les autres secteurs de la
nécessité de prendre des mesures de précaution et de
redressement lorsque leurs interventions risquent
d’avoir des effets indésirables sur les forêts et les ar-
bres. Le renforcement des capacités est nécessaire, afin
que les institutions forestières puissent fournir aux
décideurs des preuves de ces effets potentiels. Non
seulement il est essentiel que les professionnels de la
foresterie soient suffisamment préparés, mais il faut
aussi que l’ensemble de la société civile ait la possibi-
lité d’agir, afin que le public puisse intervenir efficace-
ment face aux effets intersectoriels, en particulier ceux
que les forces du marché à elles seules ne sont pas en
mesure de régir.

Plusieurs initiatives ont été lancées ces derniers
temps dans le but de promouvoir une prise de cons-
cience de l’importance d’identifier et de traiter de fa-
çon exhaustive les questions intersectorielles, et de la
nécessité de renforcer les connaissances et les capaci-
tés dans ce domaine. L’expérience acquise à ce jour
confirme la nécessité d’un partage transparent et ra-
pide des informations, ainsi que d’une collaboration
étroite entre les secteurs. Les différents secteurs
doivent:

• identifier les secteurs et les parties prenantes ayant
des intérêts et des objectifs communs, plutôt que
spécifiques;

• mettre en commun les informations et les connais-
sances concernant les politiques, les nouveaux
enjeux et les plans;

• se tenir au courant et savoir réagir de manière dy-
namique aux initiatives en matière de politiques
et de législation prises dans d’autres secteurs;

• proposer des amendements aux politiques et à la
législation pour résoudre les problèmes;

• contribuer à l’analyse scientifique (et dans la me-
sure du possible quantitative) intersectorielle des
politiques;

• renforcer les institutions;
• favoriser la pleine participation des parties prenan-

tes du secteur forestier et de la société civile.  ◆
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